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Code civil

Chapitre II — De la capacité de disposer ou de recevoir par donation entre vifs ou par
testament

Extrait

Article 905

Version du Jan. 1, 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

La femme mariée ne pourra donner entre vifs sans 1’assistance ou le consentement spécial de son mari, ou sans y étre autorisée par la justice,
conformément a ce qui est prescrit par les articles 217 et 219, au titre du Mariage.

Elle n’aura besoin ni de consentement du mari, ni d’autorisation de la justice, pour disposer par testament.
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